
 
Délai d’inscription: 

Enregistrement:
 

(*)Après l'examen (réussi ou non), 50% des frais de cours sont remboursés aux participants
par l'office fédéral compétent SEFRI. 
En ce qui concerne les conditions d'admission à l'examen, nous renvoyons à l'article 3.3, par. 
3.31, a) et b) du règlement d'examen, consultable sur le site internet de l’USMM. La pratique 
professionnelle peut être attestée par une caisse de compensation AVS (pour les indépendants) 
ou par des attestations de travail (pour les personnes salariées). 
Le/la soussigné(e) s'engage à respecter les délais de paiement et à régler les factures de matériel 
dans les 30 jours. 
Veuillez noter qu'en cas de désistement prématuré après le début du cours, la totalité des frais 
sera due. 
Nom/Prénom
Adresse 
NPA/Lieu

Téléphone

E-mail 

COURS PRÉPARATOIRE À L’EXAMEN PROFESSIONNEL FÉDERAL DES CRÉATRICES/-
CRÉATEURS DE VÊTEMENTS – SPÉCIALISATION VÊTEMENTS POUR FEMMES 
18 AVRIL 2027 – 19 SEBTEMBRE 2028

 INSCRIPTIONDÉFINITIVEpourlapréparation sur mesure 

 

 Mobile

Signature 

30 décembre 2026

SMGV Ressort Bildung, Claudia Stäheli, Bahnhofstrasse 1, 8580 Amriswil

info@lavieenrose-couture.ch

Le/lasoussigné(e) s'inscrit définitivement  aucourspréparatoire à l’examen professionnel fédéral de
créateurs/créatrices de vêtements. 
Le cours est organisé avec une participation minimale de huit personnes et maximale de quatorze. 
Lieu du cours: 
Contenu: 

Nähraum Luzern, Gibraltarstrasse 24, 6003 Lucerne 
296 
80 
56 
96 
200 
Frs 
Frs 
Frs 
Frs 

périodes développement de patrons dessin technique et moulage (en classe) 
périodes développement de patrons à l’aide de CAO (en classe) 
périodes le client en point de mire (en classe) 
périodes enseignement avec une/un mentor au choix (liste USMM) 
périodes d’auto-apprentissage (avec feedback du mentor) 
16000.00 (*) payable en trois fois, hors frais de matériel 
8’000.00 fin mai 2027
4'000.00 fin octobre 2027
4'000.00 fin février 2028

Frais: 


